PROVINCE DE QUEBEC S aint_

VILLE DE SAINT-ANTONIN v .
MRC DE RIVIERE-DU-LOUP Antonin

ORDRE DU JOUR

Séance extraordinaire du 28 janvier 2026

1- OUVERTURE DE SEANCE
2- RENONCIATION A L'AVIS DE CONVOCATION
3- ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR
4- SUJETS ADISCUTER
4.1 - Adoption du réglement 928-26 modifiant le réglement 918-25- Emprunt
pour des travaux d'égout sanitaire et d'aqueduc incluant |a station de pompage
5- PERIODE DE QUESTIONS

6- LEVEE DE LA SEANCE

.

Chantal Bouchard, trésoriere
et greffiere adjointe




